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Dans le cadre des préconisations du Schéma Directeur d’Assainissement, et, suite aux surcharges hydrauliques et organiques constatées, la Communauté d’Agglomération Pays Basque
(CAPB) a lancé une étude de faisabilité pour l’extension ou l’adaptation de la station d’épuration de Viodos-Abense-de-Bas.

Compte tenu des données de charges et débits actuels, et en considérant les perspectives d’évolution, le dimensionnement de la station doit être porté à 780 kgDBO5/j (charges à traiter
sur la file temps sec) et à débit total entrant de 8 000 m3/j (temps sec + temps de pluie), de manière à :
- disposer d’un système conforme à la réglementation ERU, et, en particulier à l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations

d’assainissement non collectif,
- maîtriser les sous-produits de l’épuration et améliorer l’exploitation des ouvrages.

Les modifications de la filière par rapport à la station existante portent sur :
- Une file « eaux usées » de type « boues activées aération prolongée » pour un débit de pointe de temps sec de 200 m3/h et 3 200 m3/j.
- Une file « temps de pluie » pour un débit de pointe de temps de pluie de 200 m3/h et 4 800 m3/j avec réutilisation d’ouvrages existants. La filière temps de pluie sera composée

d'un dégrilleur grossier + pompage, d'une étape de coagulation/floculation avec FeCl3 et une étape de décantation.
- Redimensionnement de la « filière boues » vers compostage : le traitement des boues sera réalisé par centrifugation.

Tous les ouvrages de l’unité de traitement seront instrumentés afin de permettre au gestionnaire de la future unité de traitement de s’assurer de l’efficacité des ouvrages et de vérifier
leur efficacité conformément aux préconisations de l’arrêté du 21 juillet 2015.
Des équipements de télésurveillance sont prévus dans le local d'exploitation de la station.
Un manuel d’autosurveillance sera rédigé en vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d’assainissement et de la masse d’eau réceptrice des rejets.
Au cours des opérations courantes d’entretien et de maintenance spécialisée, toutes les mesures seront prises par le gestionnaire des ouvrages pour éviter tout rejet de pollution dans le
milieu récepteur et limiter le gaspillage de la ressource en eau. Après chaque crue significative du Saison, le gestionnaire de l’unité de traitement vérifiera l’état du point de rejet, de la
canalisation du rejet qui seront inchangés.



Les différents points sensibles de la station permettent de distinguer les défauts de fonctionnement dit "très graves", car susceptibles d'entraîner le rejet au milieu récepteur d'effluents
non conformes au niveau de rejet fixé, et les défauts dits "graves à moins graves", car nécessitant une intervention corrective à court ou moyen terme sans entraîner un tel rejet.
En cas de survenance de tels défauts, et de manière plus générale en cas d'incidents ou d'accidents, des moyens de détection et d'intervention seront mis en place qui seront gérés soit
par le personnel exploitant, soit par les traiteurs d'eau et les sociétés d'entretien des équipements électromécaniques, soit par les entreprises de levage et les vidangeurs, ou soit les
autorités.
La plupart des équipements électromécaniques essentiels ont été doublés dès la conception de la station. Ainsi, par exemple, les postes de relevage disposent de plusieurs pompes et
peuvent continuer à assurer leur fonction en cas de panne d'une de ces pompes.

De l'eau industrielle (= eau traitée en sortie du clarificateur) sera utilisée pour le nettoyage des équipements (consommation importante au vu du nombre d'équipements sur site,
notamment le traitement des matières externes) et pour la dilution du polymère (nécessaire au traitement des boues). Cette mesure permet de réduire la consommation en eau potable
de la station.



2.1.1.0 STEP Traitement charge brute de pollution organique >600kg DBO5/an A

Rejet d'eaux pluviales Surface du projet >1ha mais <20ha D2.1.5.0
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